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Texte de la question

M. Thierry Lazaro attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le rapport parlementaire fait au nom de la
commission d'enquête sur l'organisation et les moyens de la lutte contre les réseaux djihadistes en France et en
Europe. Ce rapport relève qu'à la date du 9 mars 2015, les services de renseignement avaient recensé un total
de 1 432 ressortissants français partis vers les zones de combat syro-irakiennes. Si un tel phénomène n'est pas
sans précédent dans notre pays, de tels départs vers des zones de combats ayant déjà eu lieu par le passé,
notamment vers la Bosnie, l'Afghanistan, la Somalie ou encore le Mali, son ampleur est, en revanche, inédite.
Ce rapport formule des propositions destinées à prévenir la radicalisation, à renforcer la coordination et les
prérogatives des services antiterroristes, à contrer le « djihad » médiatique, à tarir le financement du terrorisme,
à mieux contrôler les frontières de l'Union européenne et à adapter la réponse pénale et carcérale. Aussi, il
souhaite connaître son avis sur la proposition visant à rétablir la vérification de concordance documentaire au
moment de l'embarquement des vols aériens.

Texte de la réponse

La vérification de concordance des passagers à l'embarquement est une mesure de sûreté mise en œuvre par
les entreprises de transport aérien. Elle consiste à s'assurer que le nom figurant sur la carte d'embarquement
est identique à celui figurant sur le document d'identité présenté par le passager. Elle ne doit pas être confondue
avec le contrôle documentaire réalisé par la police aux frontières dans le cadre du contrôle transfrontière de
sortie de l'espace Schengen. Lors de la présentation d'un passager à l'embarquement, l'entreprise de transport
aérien procède ainsi à la vérification de concordance entre l'identité mentionnée sur la carte d'embarquement
valable et un des documents suivants attestant l'identité du passager : la carte nationale d'identité, le passeport,
le titre de séjour ou le permis de conduire. Les mineurs de moins de treize ans accompagnés d'une personne
majeure sont dispensés de l'obligation de vérification de concordance. La vérification de concordance, qui était
limitée depuis 2012 (en application d'un règlement européen 185/2010) aux seuls passagers remettant à
l'enregistrement des bagages en soute, a été réintroduite le 20 novembre 2015 pour l'ensemble des passagers
au départ d'un aéroport français, que leur destination soit dans l'espace Schengen ou hors de l'espace
Schengen. Cette mesure a été introduite par un arrêté du 20 novembre 2015 portant modification de l'arrêté du
11 septembre 2013 relatif aux mesures de sûreté de l'aviation civile, qui prévoit diverses mesures d'urgence,
dont celle relative à la vérification de concordance documentaire à l'embarquement. Cette mesure a été
prolongée pour la durée de l'état d'urgence par arrêté du 26 février 2016.
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